JURY DE THÈSE DE DOCTEUR 
(arrêté ministériel du 7 août 2006)
Désignation des rapporteurs et des membres du jury pour la thèse de Doctorat soutenue par
M....................................................................................
Spécialité : ............................................................................................................................... Ecole Doctorale : ……………………………….………………………………………………………………………
Sujet : 
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Date de soutenance : …………………………………………..………….….…. Heure : ……………………………….… Lieu  : …………………………………………………………………………………………..
Tél. du candidat : …………………………………………………………………. E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
	Qualité

	Nom et prénom


	Corps

(Enseignant-chercheur, Chercheur, Ingénieur, etc.)
	Grade

(Professeur, Maître de Conférences, DR, CR, etc.) 
	HDR

(Précisez OUI ou NON)

	Etablissement d’affectation

	Adresse, téléphone, fax, email


	Rapporteur


	
	
	
	
	
	

	Rapporteur


	
	
	
	
	
	

	Examinateur


	
	
	
	
	
	

	Examinateur


	
	
	
	
	
	

	Examinateur
	
	
	
	
	
	

	Examinateur
	
	
	
	
	
	

	Examinateur


	
	
	
	
	
	

	Directeur de thèse
	
	
	
	
	
	


Le jury comprend entre trois et huit membres, dont le directeur de thèse. Il est composé d'au moins la moitié de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'établissement et choisies en raison de leur compétence scientifique. La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs d'université ou assimilés (au sens de l'article 1er de l'arrêté du 15 juin 1992) ou d'enseignants de rang équivalent ne dépendant pas du ministère de l'éducation nationale.

Les membres du jury désignent parmi eux un président qui doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang équivalent (attaché à un établissement ne dépendant pas du ministère de l'éducation nationale)

	Le directeur de thèse
	A ............................., le...............................



	Le directeur de l’Ecole doctorale 
	A ............................., le...............................



	Pour le président de l'Université Paris-Est,

et par délégation,

le directeur-adjoint du département

des formations doctorales
	Approuvé le ...............................................




